
Le processus de démantèlement tarifaire qui se poursuit depuis l’année 2000 a suscité beaucoup 
d’interrogations de la part des citoyens, de la presse et d’autres parties qui s’intéressent à la chose 
économique et à l’Administration des Douanes et Impôts Indirects (ADII) en particulier. 

La principale interrogation portait sur le rôle de l’ADII à l’issue de ce processus. Ce qui nous 
donne l’occasion aujourd’hui de revenir sur la mission de cette Administration qui, hormis son 
rôle fiscal prépondérant, assure une mission économique qui a tendance à se renforcer et qui 
mérite, aussi, une attention toute particulière. Ce rôle se décline en filigrane tout au long de ce 
rapport d’activité que nous vous présentons.

L’ADII continue, en effet, de contribuer de manière significative aux recettes fiscales du pays, 
représentant une part de 43,4% et ce, en dépit des démantèlements tarifaires qui ont démarré 
avec la conclusion du premier accord de libre échange avec l’UE. Parallèlement, son rôle 
économique et celui de la sécurisation de la chaîne logistique se sont vus, quant à eux, renforcés 
pour plusieurs raisons.D’abord, la libéralisation des échanges qui a entraîné une progression du 
volume des importations qui est passé, depuis l’an 2000, de 201 à 376 milliards de dirhams et 
par là, une évolution remarquable de l’activité douanière qui est passée de 588 683 à 738 256 
déclarations en douane. Cette évolution a eu lieu à un moment où la pression s’est faite et se 
fait encore sur les administrations douanières, au niveau mondial, pour contribuer efficacement 
à la facilitation du commerce et en même temps à la lutte contre la criminalité transnationale. 
Ce qui nécessite un contrôle rigoureux des mouvements des marchandises et des personnes ; un 
contrôle parfaitement conforme aux normes internationales 

Ensuite, l’ouverture du Maroc sur les marchés extérieurs qui offre des opportunités certaines, peut 
présenter, d’un autre côté, des contraintes pour l’entreprise nationale et pour certains secteurs 
d’activité en termes de concurrence, mais aussi de multiplication des risques de fraude. Ce qui 
a exigé de l’Administration des Douanes et Impôts Indirects d’engager une politique d’appui 
aux entreprises pour faire face à toutes ces contraintes qui pèsent sur elles ou sont susceptibles 
d’entraver leur développement, notamment quand il s’agit d’opérer à l’international. 

Dans ce contexte, l’année 2009 a connu la poursuite des chantiers de modernisation des 
méthodes d’intervention et de facilitation des procédures pour permettre à la douane marocaine 
(’ADII) de remplir sa mission économique dans les conditions d’efficacité requises d’une part, et 
conformément au modèle universel de la douane du 21ème siècle, d’autre part. Au sens de l’ADII 
et au sens de ce modèle, une douane efficace sur le plan économique contribue, sans conteste, 
à la croissance de son pays et à son ouverture sur le monde, ce qui n’est pas sans effet sur les 
recettes fiscales. 
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Dans son objectif d’accroissement de l’efficacité, l’ADII à travers les diverses actions engagées 

en 2009, a visé essentiellement un renforcement plus intense des capacités de ses services pour 

qu’ils soient à même d’offrir des prestations de qualité aux opérateurs et aux usagers, et de lutter 

convenablement contre toutes les formes de fraude pouvant affecter aussi bien l’attractivité 

économique du pays que la sécurité des entreprises et des citoyens. 

Les chantiers conduits durant cet exercice, grâce à la forte implication et à l’engagement quotidien 

du personnel douanier ont, par ailleurs, tenu compte des orientations du Ministère de l’Economie 

et des Finances, en matière de soutien des secteurs stratégiques, des secteurs porteurs et des 

services à forte valeur ajoutée. Ils se sont parfaitement inscrits dans la stratégie du Ministère en 

matière d’accompagnement de la politique d’ouverture du pays sur l’extérieur visant à en  faire 

une plate forme d’investissement, d’importation et d’exportation sur les marchés régionaux et 

internationaux. 
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